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Annonce n° 2311
75 - Paris

FONDS DE DOTATION

Créations 

Déclaration à la préfecture de Paris
CE QU'IL FAUT DONNER - CQFD
Objet : réaliser et/ou soutenir tout projet ou organisme d'intérêt général à caractère culturel favorisant particulièrement
la création littéraire, dans le cadre de la réalisation de son objet, le fonds développera ses propres actions ou
participera au financement de structures à caractère culturel dont l'activité favorisera sa mission d'intérêt général,
le fonds de dotation peut réaliser toute autre activité, directe ou indirecte, mobilière ou  immobilière, de nature à
favoriser la réalisation de son objet social
Siège social : 9-11, rue de l'Hôtel Colbert, 75005 Paris
Durée pour laquelle le fonds de dotation est créé : illimitée
Date de déclaration : 10 décembre 2021
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